
 
 

 

 MISE A DISPOSITION  
DE COMPOSTEUR INDIVIDUEL 

 

 
I.   ENGAGEMENT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

      
 

 Je soussigné(e), 
 
 
Nom :………………………………  Prénom :………………………………… 
 
Adresse :…………………………………………………………………………. 
   
Commune : ………………………..…………..       Code postal : …….………  
 
Téléphone : ……………………………….….. 
 
Mail :  ……………………………………………………………………………. 
 
 
 
Reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des conditions (voir 
éléments au dos) de mise à disposition d’un composteur individuel. 
Confirme la mise à disposition par le Grand Chalon d’un composteur 
individuel et adresse en conséquence un chèque de 15 € libellé à l’ordre du 
Trésor Public.  
                                    

 
Ce document et le règlement sont  à retourner à : 

 
Service Environnement et Gestion des Déchets 

1, rue Paul Sabatier – 71100 CHALON sur SAONE 
Tél. : 03 85 43 37 65 – Fax : 03 85 43 50 21 

 



 
II.  CONDITIONS  
 
Le Grand Chalon s’engage à : 
 

• Remettre un composteur (en kit) moyennant une participation 
financière de 15 € à chaque particulier qui en aura fait la demande 
selon la date fixée par le service environnement et gestion des 
déchets. 

 
• Mettre à disposition un bio seau destiné à la récupération des déchets 

de cuisine. 
 

• Sensibiliser l’utilisateur à la pratique du compostage. 
 

• Fournir les informations nécessaires à la pratique du compostage au 
travers du guide pratique. 

 
 
Le particulier s’engage à : 
 

• Prendre en charge un composteur en bois d’un volume pouvant aller 
jusqu’à 350 litres. 

 
• Réserver l’utilisation du composteur à son habitation sur le territoire 

de la communauté d’agglomération du Grand Chalon. 
 

• Utiliser le matériel mis à disposition uniquement dans l’objectif de 
réaliser du compost. 

 
• Tenir informé la collectivité de l’évolution de la fabrication du 

compost (lors d’enquête de satisfaction par exemple). 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Fait à ……………………le ………….…… 

Le demandeur 
 

Denis EVRARD 
Vice-président chargé de l’environnement 

 


